






Présents :

·  Isabelle Goupillat, GAL Landes de Gascogne

· Guy Vissac, Président du GAL Fleuves et Volcans

· Francis Le Bas, Président du GAL Bocage Bourbonnais l'Authentique, assisté de Yveline Dubillon, directrice du GAL
· Marie-Hélène Cosqueric, GAL Pays du Centre Ouest Bretagne

· Marc Le Fur, Député et Président du GAL Pays de Saint-Brieuc Sud

· Odette Herviaux, Sénatrice représentant le GAL Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne

· Arnaud Marthey, Président du GAL Pays du Doubs central, assisté de Sylvie Grosperrin, animatrice
· Jean-Paul Storaï, représentant le Conseil Général de l’Hérault, gestionnaire du GAL Couleurs d’Orb en Languedoc
· Jacques Blanc, Sénateur et Président du GAL Gévaudan, assisté de Yves Dhombres

· Marie Laure Brégère, GAL Fédération LEADER Haut Limousin

· Stéphane Coquerelle, GAL Pays Combraille en Marche

· Jean Pierre Simon, Président du GAL Pays de Guéret, assisté de Philippe  Ponsard

· Marcel Denis, représentant le Conseil Général de la Creuse, gestionnaire du Pays de Guéret et du pays Combraille en Marche
· Michel Thalmency, Président du GAL Nord de la Martinique, assisté de Dominique Destin

· Philippe Dudez, GAL Pays d’Armagnac
· Pierre Vaurs, Président du GAL Sources et Vallées, assisté de Delphine Crublet

· Danielle Chuzeville, Présidente du GAL Beaujolais Vert

· Pascal Ventre, représentant le CG des Alpes de Haute Provence
· Roland Hamel, CNASEA

· Chantal Moreau DATAR

· Patrice Baillieux, Commission, DG AGRI

· C. Guy-Quint, Député européenne PS, membre de la Commission des finances
· Gérard Peltre, Réseau RED

· Michel Ehrhart, Ministère de l'agriculture, assisté de Giordana Maurin
· Yves Furet, Président de LEADER France

· André Mavigner, Conseil Général de la Creuse

· Audrey Bigourie, Chargée de mission LEADER France

· Pascal Roumeguere, UNA

· François Konieczny, ARPA

· Stéphanie Rauzier, Carrefour des Pays Lorrains

· Denis Pouillard, Directeur de l'Observatoire de la vie politique et parlementaire

· Samuel Jaulmes, Fédération des PNR

· Karine Gloannec Maurin, Maire adjoint de Saint Agil, liste de Catherine Guy-Quint

· Intervention de Roland HAMEL, CNASEA,
· Etat de la consommation au niveau national au 30 avril 2004 (les chiffres présentés sont arrondis au million d’euro le plus proche) :

	Axes
	Enveloppe totale

2000-2006
	Payé au 30 avril 2004 = Factures enregistrées sur Présage
	Seuil pour dégagement d’office 2004

	Volet 1 : Stratégie territoriale 
	211 M€ soit 1,5M€ par GAL
	30 M €
	62 M €

	Volet 2 : coopération
	40 M€ soit 285 000 € par GAL
	0 €
	12 M €

	Volet 3 mise en réseau (UNA RIA)
	12 M€
	700 000 €
	3,5 M €

	Volet 4 Assistance technique
	5 M€
	1,2 M €
	1,49 M €

	TOTAL
	268 M€
	31,9M €
	78,99 M €


A titre d’info, payé aux bénéficiaires = 2 M €

· Intervention de Chantal MOREAU, DATAR,
· Le réabondement de l’enveloppe :

Possibilité de réabonder l’enveloppe pour 35 GAL avec une dotation de 250 000 € à 500 000 € supplémentaires sous forme de nouvel appel à projet.

Deux sessions d’appels à projets seront ouvertes : une en 2004 et une deuxième session en 2005.

Quelques conditions pour l’appel de cette année

· Avoir consommé 65% des enveloppes 2001 et 2002 au 15 juillet 2004

· Avoir un équilibre entre les différentes lignes de la maquette initiale

· Le dossier sera jugé sur le caractère pilote des projets déjà financés.

· Proposer de nouvelles fiches actions ou de nouveaux objectifs aux fiches actions existantes.

· …..

· A noter que lors de la réunion du groupe de travail du 19 avril qui a traité de ce sujet, ont été validés deux critères, à savoir justifier d’une consommation de FEOGA-Orientation de 65% des années 2001 et 2002 et d’un taux de programmation du FEOGA-Orientation de 75% des années 2001 et 2002.

Par ailleurs les propositions devront porter sur trois sous mesures maximum (soit déjà existantes soit 3 nouvelles sous mesures y compris les sous mesures concernant l’animation, la gestion et l’évaluation) 

· Concernant la Coopération sous Leader+ : territoriale et transnationale.
La DATAR, le CNASEA et l’UNA font part de la faible implication des GAL dans des projets de coopération (interterritoriale et transnationale). Ils constatent le manque d’implication des élus dans ce type de projet. Les membres présents dans la salle et plus particulièrement les élus n’approuvent pas cette observation. Selon eux la difficulté de démarrer la coopération dépend de deux choses importantes : le manque de moyens humains pour animer ces démarches et la complexité de celles-ci d’une part et le manque de contacts internationaux des GAL.

Marcel Denis regrette de ce point de vue que la proposition de LEADER France, d’organiser une foire aux projets transnationaux, n’ait pas été retenue.

Yves Dhombres, du GAL Gévaudan, suggère que, dans l’objectif de sensibiliser les GAL et de les responsabiliser, on étudie la possibilité de leur affecter une enveloppe financière destinée à la coopération comme dans LEADER II et dont les GAL seraient comptables. Ils procèderaient alors directement à l’engagement des fonds et la procédure s’en trouverait notablement allégée.

D’autres interventions se produisent dans le même sens et soulignent l’urgence d’un changement de fond dans les procédures.

· Les RIA
La DATAR et l’UNA précisent que le rôle de l’UNA et des RIA est d’apporter l’appui méthodologique nécessaire à la coopération. Cette remarque ne satisfait pas la salle puisque ce n’est pas essentiellement d’appui méthodologique dont les GAL ont besoin mais bien de personnel au niveau local et des moyens financiers nécessaire à la rémunération de ce personnel pour conduire ce type de projet. 

Chantal MOREAU indique qu’elle prend note des remarques de la salle et qu’elle en fera part au comité de suivi lors de la prochaine réunion.
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